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MODALITÉS D’ORGANISATION DES FORMATIONS THEORIQUES ET 
PRATIQUES 

 

1. Les formations théoriques 

A) En présentiel  

Des sessions d’entraînements théoriques au code de la route sont organisées et sans prise de rendez-
vous.  

Les horaires :  

 Le Lundi et Mercredi, de 18h à 19 heures 

 Le samedi, de 15h à 16 heures 

Les cours sont menés par un enseignant de la conduite  

 

B)    En distanciel  

Des cours théoriques en ligne concernant le code de la route sont à la disposition des élèves.  

Des sessions d’entraînements au code de la route seront également disponibles en ligne, via « Prépa 
Code » ayant un accès à 163 séries .  

 

2.    Les formations pratiques  

A) En présentiel 

 
L’apprentissage de la conduite se déroule en quatre étapes générales, divisées en objectifs, lesquels  
font l’objet d’un affichage à l’accueil et figurent dans le livret d’apprentissage de l’élève.  
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Cette formation s’opère en présentiel et (généralement) en individuel. Les horaires de cours sont les  
suivants :  

Les horaires :  

  Lundi au Vendredi, de 8h à 19 heures  

  samedi de 8h à 16 heures.  

Pendant la phase pratique, selon son niveau, l’élève pourra être amené à conduire :  
 

• En rase campagne (peu de circulation, idéal pour la première étape)  
• En ville (partage de la chaussé avec les autres usagers, manœuvres...)  
•  Sur rocade/autoroute  
• La nuit  
• Par temps de pluie, de neige, de brouillard... qui permet la manipulation des divers 

accessoires du véhicule.  

 


